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Contrat de travail
entre

La société … 
(Ci-après : l'employeur)





et

M./Mme/Mlle …..

 (Ci-après : l'employé)

_____________________________________________________________________________

Les parties ont convenu de ce qui suit :
Art. 1er - Engagement 

M./Mme/Mlle  ……… est engagé(e) dès le ……, pour une durée indéterminée, en qualité de [fonction, catégorie professionnelle selon CCT art. 3], à temps [plein ou partiel].

Son cahier des charges est annexé au présent contrat. Il en fait partie intégrante.
Art. 2 – Temps d'essai 

Le temps d’essai est fixé à trois mois. [les parties peuvent prévoir un temps d’essai plus court, mais en aucun cas plus long (art.335b al. 2 CO)]
Durant cette période, le contrat de travail peut être résilié par l'employeur ou l’employé(e) moyennant un délai de congé de sept jours nets.
Art. 3 - Résiliation du contrat de travail après le temps d’essai 

Après le temps d'essai, l’employeur ou l’employé(e) peut mettre fin au contrat de travail en respectant un délai de congé de :

· 1ère année de service :

1 mois pour la fin d’un mois
· 2ème à 9ème année de service : 
2 mois pour la fin d’un mois
· dès la 10ème année de service :
3 mois pour la fin d’un mois
Art. 4 - Horaire et durée du travail 

La durée hebdomadaire de travail s’élève à …..heures [42 ½ heures maximum], réparties sur cinq jours. Une pause d’un quart d’heure par jour compte comme temps de travail.
Art. 5 - Heures supplémentaires 

Pour autant qu’elles aient été préalablement et expressément ordonnées, voire consenties par l’employeur, l’employé(e) pourra, en cas de nécessité, être amené à effectuer des heures supplémentaires.

Les heures supplémentaires sont compensées par un congé d’une égale durée et ce dans un délai de 6 mois.
Les heures de travail qui dépassent la durée normale de travail à plein temps et qui ne sont pas compensées par un congé sont rémunérées avec un supplément de 25 %.

[Pour les cadres, la compensation des heures supplémentaires peut être réglée différemment par le contrat de travail]

Art. 6 – Travail exceptionnel de nuit ou du dimanche

L’employé(e) ne peut être affecté(e) au travail de nuit ou au travail dominical sans son consentement.
Le travail exceptionnel de nuit ou du dimanche peut être prévu pour des interventions hors bureau ne pouvant pas être planifiées durant la semaine.

Le travail de nuit est celui effectué après 23h00 et au plus tard 5h00 en été (1er mai au 30 septembre), 6h00 en hiver.

Les heures effectuées entre 20h00 et 23h00 sont considérées comme travail du soir.

Le travail du dimanche est celui effectué entre le samedi 24h00 et le dimanche 24h00.

Les heures effectuées la nuit de façon temporaire sont payées avec une majoration du salaire horaire de 25 %. Les heures de travail effectuées le dimanche sont payées avec une majoration du salaire horaire de 50 %. 
Art. 7 – Jours fériés

L’employé(e) a droit aux jours fériés payés selon la législation en vigueur, soit : 1er janvier, Vendredi Saint, Lundi de Pâques, Ascension, Lundi de Pentecôte, 1er août, Jeûne Genevois, Noël, 31 décembre.

Un jour férié n’est pas compensé lorsqu’il coïncide avec un samedi ou un dimanche ou un jour non travaillé pour les travailleurs à temps partiel. 
Art. 8 - Absences 

En cas d’empêchement de travailler, l’employé(e) doit en informer au plus tôt l’employeur et fournir tout document utile. Les absences et les retards injustifiés ne seront pas rémunérés.
Art. 9 - Congés spéciaux 

En cas d'événements touchant la vie privée de l'employé(e), l'employeur lui accorde un ou plusieurs jours de congés payés dans les limites suivantes:

- Mariage de l'employé(e) :




3 jours

- Naissance d'un enfant :




3 jours
- Décès du conjoint, du concubin ou d'un enfant :

5 jours

- Décès d'un autre membre de la famille, selon le

  lieu des funérailles et le degré de parenté :


1 à 3 jours

- Déménagement (1 fois par an) :



1 jour

Ces événements doivent être annoncés à l'avance à l'employeur.
En cas d’accomplissement d’une obligation légale (service militaire, service dans un corps de pompier, obligation de fonctionner dans un bureau électoral, obligation de témoigner en justice) ou d’exercice d’une fonction publique, le salaire sera versé dans les limites de l’art. 324a CO.
Art. 10 - Vacances 

Les vacances sont calculées en fonction de l’année civile. 

L'employé bénéficie de ….. [5 semaines minimum] semaines de vacances par année. 
Jusqu’à l’âge de 20 ans révolus, la durée des vacances est de 6 semaines.

Ont également droit à 6 semaines de vacances les employé(e)s âgé(e)s de 50 ans et ayant au moins 10 ans d’activité dans le bureau.

Les vacances de l’année doivent être prises jusqu’au 30 avril de l’année suivante. Au moins trois semaines doivent être prises durant l’année considérée.
Si l’employé(e) n’a été en service qu’une partie de l’année, les vacances seront fixées proportionnellement à la durée des rapports de travail. Si l’employé(e) a pris plus de vacances que celles auxquelles il/elle avait droit, l’employeur pourra retenir les vacances prises en trop sur son salaire lorsque les rapports de travail cessent avant la fin de l’exercice qui y donne droit.

Art. 11 - Salaire

11.1
Salaire
L’employé(e) perçoit un salaire mensuel brut de CHF ……..[montant minimum selon la CCT art. 19], versé treize fois l’an. La 13ème mensualité est payée en décembre. [L’employeur et l’employé(e) peuvent convenir d’un paiement fractionné du 13ème salaire, par exemple réparti en 12 versements].
En cas de cessation des rapports de travail, le versement du 13ème salaire est dû au prorata temporis.
Les déductions légales usuelles seront effectuées par l’employeur.

Le salaire est versé à la fin du mois.
11.2 Frais et indemnités

Les frais suivants font l’objet d’un remboursement forfaitaire dont le montant est précisé ci-dessous :
- Voiture, par kilomètre :


0,60 cts

- Moto, scooter, par kilomètre :

0,30 cts

[D’autres frais, tels que les repas pris lors de déplacements, peuvent faire l’objet de convention complémentaire]

Les frais susmentionnés sont remboursés sur présentation des justificatifs.

11.3 Allocations familiales

Les allocations familiales sont fixées par la législation cantonale. Elles sont versées directement à l’employé(e) par les caisses d’allocations familiales concernées.
Art. 12 – Maladie

12.1 Absences

En règle générale, toute absence pour cause de maladie d'une durée supérieure à trois jours ouvrables doit être attestée par certificat médical. L'employeur se réserve néanmoins la possibilité d'exiger la production de ce certificat médical dès le premier jour d'absence. 

L’employeur peut, en tout temps, exiger que l’employé(e) se soumette à une visite médicale auprès d’un médecin-conseil. 
12.2 Paiement du salaire

L'employé incapable de travailler sans faute de sa part pour cause de maladie a droit, conformément à l’article 324a du code des obligations, au paiement de son salaire.

L’employeur a conclu, auprès [de la compagnie X] une assurance-maladie perte de gain ouvrant à l’employé(e) un droit à une indemnité journalière égale à 80% du salaire assuré, dès le …. jour de maladie [choix du délai de carence libre], pendant 720 jours sur une période de 900 jours consécutifs, selon les termes et conditions des conditions générales d’assurance.
Durant le délai d’attente, le salaire de l’employé(e), soumis aux charges sociales usuelles, sera pris en charge à 100% par l’employeur. 

Les primes de l’assurance-maladie perte de gain sont prises en charge pour moitié par l’employeur et pour moitié par l’employé(e).
En cas de non-versement des prestations de l’assurance pour cause d’exclusion de la couverture du risque ou lorsque survient une maladie ayant fait l’objet d’une réserve expresse de l’assureur, l’employeur verse le salaire pour un temps limité déterminé en application de l’échelle de Berne (art. 324a CO). L’employeur avise le travailleur par écrit aussitôt connue la décision de l’assureur.
Par la conclusion de cette assurance-maladie perte de gain, l'employeur se délie de toute autre obligation supplémentaire. A l’échéance du contrat de travail, seules les conditions générales de l’assurance-maladie perte de gain feront foi quant à la continuation de la couverture d'assurance. 
Un exemplaire de ces conditions générales d’assurance est annexé au présent contrat.

Art. 13 – Accidents

13.1 Absences

En règle générale, toute absence pour cause d’accident d'une durée supérieure à trois jours ouvrables doit être attestée par certificat médical. L'employeur se réserve néanmoins la possibilité d'exiger la production de ce certificat médical dès le premier jour d'absence. 

L’employeur peut, en tout temps, exiger que l’employé(e) se soumette à une visite médicale auprès d’un médecin-conseil. 

13.2 Généralités

L’employé(e) est assuré(e) auprès de [Compagnie Z], conformément à la Loi fédérale sur l’assurance-accidents (LAA), contre les accidents professionnels et non professionnels. [Les travailleurs à temps partiel, occupés moins de 8 heures par semaine, ne sont pas assurés contre les accidents non professionnels.]
Les cotisations de l’assurance-accident obligatoire (accidents professionnels au sens de la LAA) sont à la charge du seul employeur. La part de la prime relative aux accidents non professionnels est à la charge de l’employé(e) et retenue sur son salaire.
L’assurance-accidents obligatoire cesse de produire ses effets à l’expiration du 30ème jour qui suit celui où a pris fin le droit au demi-salaire au moins (art. 3 al. 2 LAA).
Un exemplaire des conditions générales de l'assurance-accidents est annexé au présent contrat.
13.3 Paiement du salaire

L'employé incapable de travailler sans faute de sa part pour cause d’accident a droit, conformément aux articles 324a et 324b du code des obligations, au paiement de son salaire.

Art. 14 – Prévoyance professionnelle 
L’employé(e) est assuré(e), conformément à la Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle (LPP), auprès de l’institution de prévoyance de l’employeur.
La prime est, conformément à la loi et au règlement du fonds de prévoyance professionnelle, prise en charge paritairement par chacune des parties.
Un exemplaire du règlement du fonds de prévoyance professionnelle est à la disposition de l’employé.
[Les salariés auxquels l’employeur verse un salaire annuel supérieur à CHF 19'890,00 sont soumis à l’assurance obligatoire pour les risques de décès et d’invalidité dès le 1er janvier qui suit la date à laquelle ils ont eu 17 ans, et, pour la vieillesse, dès le 1er janvier qui suit la date à laquelle ils ont eu 24 ans.]
Art. 15 - Devoirs de l'employé(e) 
L'employé(e) est tenu(e) d’exécuter personnellement son travail avec toute la précision et la diligence voulues, en respectant notamment les instructions et directives émanant de l'employeur, d’avoir soin du matériel qui lui est confié, de se conduire, le cas échéant, correctement à l’égard des tiers avec lesquels il/elle entre en relation dans l’exercice de son activité et, enfin, de s’abstenir de tout acte susceptible de nuire à l’employeur.
En particulier, l’employé(e) est tenu(e) d’utiliser selon les règles en la matière les machines, les instruments de travail, les appareils et les installations techniques ainsi que les véhicules de l’employeur, et de les traiter avec soin.
L’employé(e) n'est notamment pas autorisé(e) à exercer, sans autorisation, une autre activité lucrative pendant la durée du présent contrat de travail. 

L'employé(e) ne doit pas utiliser ni révéler, conformément à l’article 321a, alinéa 4 du Code des obligations, des faits destinés à rester confidentiels, tels que secrets de fabrication et d’affaires dont il/elle a pris connaissance au service de son employeur. L’obligation de confidentialité se réfère également en particulier aux documents écrits, aux dessins et multicopies établis par l’employé(e) dans l’exécution de son travail, dont il/elle a connaissance par ses relations de travail ou auxquels il/elle a accès. Sans autorisation de l’employeur, l’employé(e) n’a pas le droit d’utiliser de tels documents à titre personnel, d’en donner connaissance ou de les remettre à des tiers. Cette obligation le/la lie même après la fin du contrat de travail.
Art. 16 – Travaux privés et concours

Toute exécution de mandats professionnels par l’employé(e) à son propre compte ou pour le compte de tiers est soumise à l’autorisation de l’employeur.

La participation à un concours est soumise à l’autorisation de l’employeur. Elle est notamment exclue si l’employeur fait partie du jury ou s’il participe en tant que concurrent. A sa demande, l’employeur renseigne l’employé(e), dans un délai raisonnable, au sujet de sa participation à un concours.

Tous les travaux effectués par l’employé(e) en fonction de ses obligations professionnelles deviennent propriété de l’employeur. L’employé(e) n’est pas autorisé(e) à les copier sans autorisation expresse de l’employeur.
Art. 17 - Protection de la personnalité

L’employeur protège et respecte la personnalité de l’employé(e) dans les rapports de travail. En particulier, l’employeur veille à ce que l’employé(e) ne soit pas harcelé(e) sexuellement et qu’il/elle ne soit pas, le cas échéant, désavantagé(e) en raison de tels actes (art. 328 al. 1 CO).
Sur la base de son devoir de diligence et de fidélité, l’employé(e) s’engage à soutenir l’employeur dans cette tâche. Il/elle s’engage notamment à ne pas avoir de comportement qui pourrait porter atteinte à la personnalité de l’un de ses collègues.

Art. 18 – Droit applicable 
Le présent contrat est soumis au droit matériel suisse. 
Les dispositions de la Convention collective de travail des bureaux d’ingénieurs à Genève font partie intégrante du présent contrat. [La CCT prendra fin le 31 décembre 2013, si l’une des associations contractantes la dénonce 3 mois avant l’échéance précitée. Si tel n’est pas le cas, la CCT est reconduite tacitement pour une année et ainsi de suite d’année en année.]

Un exemplaire de cette convention collective est annexé au présent contrat. L’employé(e) déclare en avoir reçu une copie et en avoir pris connaissance.

Ainsi fait à Genève, en deux exemplaires, le ………
L'employeur :







L'employé(e) :
Annexes : mentionnées

